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Genesee & Wyoming Inc.
Code de déontologie et de conduite

La réputation de Genesee & Wyoming est primordiale pour notre réussite.   

D’abord chemin de fer de 14 milles desservant un seul client, pour devenir un chef 

de file comme exploitant international de chemins de fer marchandises régionaux, 

Genesee & Wyoming a développé une tradition d’intégrité et d’excellence qui doit 

être maintenue par-dessus tout.

Lorsque nous sommes devenus une compagnie publique en 1996, la haute 

direction a mis sur papier certaines valeurs qu’elle jugeait essentielles à la 

préservation de la culture de Genesee & Wyoming.  Bien que nos buts changent 

avec le temps, nos valeurs de base restent les mêmes :

Focalisation… pour une croissance disciplinée

Intégrité… pour gagner la confiance des autres

Respect… pour tous les gens avec qui nous traitons

Excellence… dans tout ce que nous faisons

suite …
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John C. Hellmann

Président et chef de la 

direction



(suite)

Notre réputation d’entreprise dépend de l’adhésion de chacun de nous, dans son 

travail et sa vie, à ces valeurs de base. Dans une grande mesure, notre Code de 

déontologie et de conduite nous indique clairement comment y parvenir. Quand je 

suis devenu chef de la direction, une de mes priorités a donc été de rendre le Code 

plus facile à lire et accessible à tout le monde. Dans sa plus récente révision, le 

document qui suit décrit clairement la manière dont nous devrions nous conduire 

comme employés pour maintenir notre tradition et notre réputation. Le temps 

consacré à lire soigneusement le Code de déontologie et de conduite est un bon 

investissement.

Les actions d’un seul employé peuvent saper la réputation que Genesee & 

Wyoming s’est bâtie sur une période de plus de 100 ans. En conséquence, chacun 

de nous doit se donner comme responsabilité d’agir en tout temps d’une manière 

sécuritaire, légale et éthique.  

Merci de votre engagement à réaliser ces objectifs et à contribuer à faire de nous 

le fournisseur de services ferroviaires le plus sécuritaire et le plus respecté au 

monde. 
Cordiales salutations.

John C. Hellmann
Président et chef de la direction Code de déontologie et de conduite 3
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Information importante

Objectif du Code de déontologie et de conduite

Ce Code vise à :

� vous éduquer sur les lois qui influent sur notre secteur d’activité; 

� vous servir de guide lorsque vous vous heurtez à des questions d’ordre juridique 

ou éthique;

� vous aider à comprendre le type de comportement que nous attendons de vous;  

� à vous indiquer, à vous et à nos parties prenantes, où il faut s’adresser pour 

obtenir des conseils ou signaler un cas possible d’inconduite.  

Aucun effort n’a été ménagé pour faire du Code un document aussi complet que 

possible. Cependant, nous ne pouvons traiter de toutes les questions que vous 

pourriez devoir affronter. Si vous avez des questions sur une situation particulière, 

demandez conseil à votre superviseur ou communiquez avec un membre du 

Comité de la conformité à l’éthique (page 48).
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Si vous avez des 

questions sur la 

conduite appropriée à 

tenir dans une  situation 

particulière, n’hésitez 

pas à demander. 



Information importante

Qui doit observer le Code de déontologie et de cond uite?

Le Code s’adresse à tous les employés sans exception, c’est-à-dire : 

� à tous les employés syndiqués et non syndiqués, administratifs, de bureau, 

temporaires et à temps partiel;

� à tous les travailleurs contractuels et aux consultants;

� à tous les cadres, y compris le chef de la direction et le chef des Services 

financiers. 

Le Code  s’applique aussi aux membres de notre Conseil d’administration.

Qui doit observer le Code de déontologie et de conduite? 6

Le Code s’adresse à 

tous les employés, sans 

exception.



Information importante

Qu’est-ce qu’on attend de moi?

Nous attendons de vous que vous donniez l’exemple. Comme employé(e), vous 
êtes tenu(e) : 

� de lire le Code au complet; 

� d’adhérer au Code et de poser les questions qui s’imposent en cas de doute;

� de signaler sans tarder toute violation présumée d’une loi ou du Code à votre 

superviseur, à l’une ou l’autre des personnes indiquées dans le Code ou à un 

membre du Comité de la conformité à l’éthique. 

Rappelez-vous : vous ne devriez pas craindre d’être l’objet de représailles, et 

Genesee & Wyoming ne tolérera pas que vous le soyez,  pour avoir signalé 

une inconduite présumée ou la violation d’une loi, d’une règle, d’un 

règlement ou du présent Code.  Certaines lois peuvent aussi interdire les 

représailles à l’endroit d’employés qui expriment une préoccupation ou une plainte 

au sujet d’une conduite illégale. (Exemples de représailles exercées par suite du 

signalement d’une inconduite : congédiement, mutation à un poste moins 

intéressant ou évaluation négative du rendement). Quiconque enfreint la politique 

de Genesee & Wyoming sur l’interdiction de représailles sera passible de mesures 

disciplinaires pouvant aller jusqu’à la cessation d’emploi.
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Nous attendons de 

vous que vous donniez 

l’exemple.

En matière de 

représailles, ce sera 

tolérance zéro. 



Information importante

Qu’arrive-t-il si j’enfreins le Code?

Si vous êtes un(e) employé(e), toute infraction au Code entraînera des mesures 

disciplinaires appropriées pouvant aller jusqu’à la cessation d’emploi. Exemples 

de telles mesures : 

� Réprimande verbale et/ou écrite

� Suspension ou autorisation de travail réduite

� Réaffectation, avec peut-être perte de salaire ou rétrogradation

Si vous n’êtes pas un(e) employé(e), les infractions au Code peuvent entraîner la 

résiliation de vos arrangements d’affaires avec la Compagnie et une interdiction 

d’accès à nos installations.

Dispense de conformité

Dans certaines situations, la Compagnie peut renoncer à l’application du Code. 

En ce qui concerne les dirigeants et les administrateurs, une telle dispense de 

conformité exige l’approbation expresse du Comité de gouvernance du Conseil 

d’administration de la Compagnie. Toute dispense doit être divulguée aux 

actionnaires dans les meilleurs délais.
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Q : Qu’arrive-t-il si 
j’enfreins le Code?

R : Toute violation 
entraîne des 
mesures 
disciplinaires, dont 
la sévérité peut 
varier.



Sécurité du milieu de travail

Sécurité
Notre but :  Aucun accident de travail, tous les jo urs!

Il vous incombe, à vous et aux personnes avec lesquelles vous travaillez ou que 

vous supervisez, d’adhérer à notre politique de sécurité. 

Politique de sécurité

� La sécurité est la grande priorité dans notre travail et nos vies.

� La direction s’est engagée à offrir un milieu de travail sécuritaire. 

� Le maintien de la sécurité au travail et la prévention des blessures sont la 
responsabilité de tous les employés. 

� Toutes les blessures sont évitables.

� La conformité aux règles et procédures de sécurité est une condition d’emploi.

Tous les employés, entrepreneurs et consultants sont tenus de respecter notre 

politique de sécurité. 

Pour d’autres conseils sur les règles de sécurité relatives à votre service, prière 
de consulter la « Politique sur la sécurité » de GWI. 
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Soyez au courant des 

règles, utilisez les bons 

outils, et DITES 

FRANCHEMENT ce que 

vous pensez.



Sécurité du milieu de travail

Réglementation environnementale

Genesee & Wyoming est vouée à l’excellence environnementale. Nous vivons et 

travaillons dans les communautés où nous faisons affaires et nous comptons sur 

vous pour soutenir nos pratiques et initiatives environnementales responsables. 

Nous nous efforçons d’éviter les effets négatifs sur l’environnement des 

communautés où nous exerçons des activités.

Nous exigeons une conformité rigoureuse aux lois environnementales. En matière  

d’environnement, toutes les installations doivent disposer des permis, 

approbations, plans et moyens de contrôle requis. 

Tout le monde ne peut pas être un spécialiste des exigences environnementales, 

mais vous êtes censé(e) comprendre celles qui s’appliquent à votre secteur de 

responsabilité et signaler les accidents ainsi que les pratiques ou conditions 

dangereuses à vos superviseurs ou autres personnes désignées.

Pour d’autres conseils, prière de consulter les « Politiques et directives 

environnementales ».
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Nous nous efforçons 

d’éviter les effets 

négatifs sur 

l’environnement.



Sécurité du milieu de travail

Drogues et alcool

Quiconque se trouve sous l’influence de drogues ou d’alcool au travail constitue 

un risque pour la sécurité. Par conséquent, la consommation, la possession, la 

vente, la distribution ou l’achat d’alcool ou de drogues illégales ou de toutes 

autres substances réglementées (sauf à des fins médicales approuvées) sur les 

heures de travail (à l’exception d’événements sociaux approuvés) sont strictement 

interdits pendant le service de la Compagnie ou la conduite de ses matériels 

(équipement, machinerie ou véhicules). 

Vous ne pouvez entrer sur le domaine de la Compagnie, peu importe la raison, 

avec des facultés affaiblies par l‘alcool ou des drogues illicites ou avec des 

niveaux détectables de drogues illicites dans votre organisme.  

Nous avons une politique de tolérance zéro à l’égard de la consommation de 

drogues ou d’alcool au travail.

Pour d’autres conseils, prière de consulter « l’Énoncé de politique sur les drogues 
et l’alcool » de Genesee & Wyoming. 
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Quiconque se trouve 

sous l’influence de 

drogues ou d’alcool au 

travail constitue un 

risque pour la sécurité.  



Soutien et respect au travail

Discrimination et harcèlement sexuel

Genesee & Wyoming s’est engagée à offrir un milieu de travail libre de tout 

comportement répréhensible, y compris la discrimination et le harcèlement 

sexuel. 

Nous ne tolérons aucune discrimination personnelle fondée sur la race, la 

couleur, la religion, le sexe, l’origine ethnique, l’âge, la déficience physique ou 

mentale, l’orientation sexuelle, la situation maritale, le statut militaire ou autres 

facteurs non liés à nos intérêts commerciaux. Il ne sera toléré aucune insulte à 

caractère racial ou religieux ni autres remarques, blagues ou conduites qui 

créent ou favorisent un milieu de travail offensant.

Nous exigeons que les évaluations par la Compagnie soient non discriminatoires 

et tiennent compte uniquement du rendement, des aptitudes et des 

compétences. 

suite …
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Traitez avec dignité et 

respect toutes les 

personnes que vous 

croisez dans l’exercice 

de vos fonctions. 



Soutien et respect au travail

Discrimination et harcèlement sexuel (suite)

Le harcèlement sexuel s’entend de toute avance sexuelle importune, demande de 

faveurs sexuelles ou autre conduite verbale ou physique de nature sexuelle

quand :

� la soumission à une telle conduite est présentée explicitement ou 

implicitement comme une condition d’emploi d’une personne; 

� la soumission à une telle conduite ou le rejet de celle-ci sont utilisés comme 

base des décisions en matière d’emploi; ou

� la conduite harcelante gêne indûment le rendement au travail de la personne 

visée ou crée un environnement de travail intimidant, hostile ou offensant.

Le harcèlement sexuel n’est pas toujours manifeste ni délibéré. Même un 

comportement innocent ou involontaire peut constituer du harcèlement sexuel et 

avoir un effet négatif sur les autres. 

Nous ne tolérerons pas les avances sexuelles, actions, commentaires ou autres 

comportements au travail qui créent un environnement intimidant ou offensant.

Pour d’autres conseils, prière de consulter la « Politique sur le harcèlement, la 

discrimination et la violence » de Genesee & Wyoming.

Discrimination et harcèlement sexuel 13

Nous ne tolérerons pas 

un environnement de 

travail offensant.



Soutien et respect au travail

Violence au travail

La sécurité est notre grande priorité. Les actes ou menaces de violence sous 

forme physique, écrite, électronique ou verbale ne sont pas propices à un 

environnement de travail sûr et sécuritaire, et ne seront pas tolérés..

Pour d’autres conseils, prière de consulter la « Politique sur la violence » de 

Genesse & Wyoming.
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Les actes ou menaces 

de violence ne seront 

pas tolérés.



Intégrité commerciale

Relations avec les parties prenantes

Notre Code de déontologie intéresse les parties externes touchées par nos 

actions

Notre Code de déontologie décrit notre engagement envers les parties 

prenantes qui ont un intérêt dans nos activités ou sont touchés par elles. Il les 

informe sur ce à quoi elles doivent s’attendre de nous et les rassure sur le fait 

que Genesee & Wyoming est une compagnie bien gérée aux normes élevées. 

Nous avons structuré notre Code pour bien identifier les groupes touchés par 

nos activités. 

Relations avec nos investisseurs, fournisseurs et entrepreneurs

Nous fonctionnons dans un environnement de confiance, et nous ne tolérons 

aucun comportement frauduleux ou malhonnête de la part de nos employés tant 

à l’intérieur de la Compagnie que dans leurs rapports avec nos investisseurs, 

fournisseurs ou entrepreneurs. Dans vos relations avec les autres employés de 

la Compagnie et nos parties prenantes, vous devez toujours adhérer à une 

conduite commerciale éthique.
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Notre réussite a comme 

moteur notre 

engagement envers nos 

parties prenantes.



Intégrité commerciale

Relations avec les parties prenantes (suite)

Relations avec les gouvernements et les communautés

La réussite commerciale dépend de la conformité aux lois et de la sensibilité aux 

habitudes et aux conventions locales régissant les relations d’affaires. Les 

communautés où nous exerçons nos activités, et dont nous tirons nos employés, 

sont la base de notre entreprise.

� Nous sommes engagés à contribuer de façon positive au développement 

durable des communautés où nous avons des activités.

� Dans toutes nos activités, nous tenons compte des préoccupations de la 

communauté au complet – y compris les intérêts nationaux et locaux. Nous 

utilisons notre savoir-faire pour contribuer au bien-être de la communauté

d’une manière adaptée à nos objectifs commerciaux. 
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Les collectivités où nous 

exerçons nos activités 

sont la base de notre 

entreprise.



Intégrité commerciale

Concurrence équitable
Genesee & Wyoming s’attend que vous agissiez d’une manière qui rehaussera la 

réputation d’honnêteté, d’intégrité et d’exécution fidèle de la Compagnie, pour le 

soutien de relations d’affaires à long terme et mutuellement avantageuses. Vous 

ne devez pas tirer un avantage indu de quiconque par la manipulation, la 

dissimulation, le mauvais usage de renseignements confidentiels, des assertions 

factuelles inexactes ou toute autre pratique transactionnelle inéquitable. 

Dans vos transactions, ayez à l’esprit les principes d’action suivants  :

� Soyez véridiques lorsque vous représentez la Compagnie; corrigez 

immédiatement toute erreur ou tout malentendu.

� Vous devez représenter fidèlement les services de la Compagnie dans toutes 

les déclarations et publicités publiques, les documents promotionnels, les 

représentations commerciales et les garanties. Ne donnez jamais une 

information trompeuse.

� Vous devez vendre les services de la Compagnie en fonction de leur valeur

intrinsèque.  Ne faites pas de commentaires faux ou tendancieux sur 

l’organisation, les employés ou les services d’un concurrent.  Lorsque des 

comparaisons sont faites entre un concurrent et Genesee & Wyoming, elles 

doivent être exactes et basées sur les faits.
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Vous devez vendre les 

services de la 

Compagnie en fonction 

de leur valeur 

intrinsèque.



Intégrité commerciale

Concurrence équitable (suite)

� Vous devez vous efforcer de choisir des fournisseurs qui procurent la qualité la 

plus  élevée au plus bas coût total possible. Les fournisseurs potentiels 

devraient avoir la possibilité de se livrer une concurrence équitable pour notre 

clientèle, tout comme nous désirons faire de même pour gagner ou conserver 

nos clients.

Les lois interdisent les méthodes de concurrence déloyales ou les actions et 

pratiques mensongères. Ces lois visent à protéger les clients et les concurrents. 

Bien qu’il soit impossible d’énumérer tous les types de comportements qu’elles 

interdisent, en voici quelques exemples : 

� Recourir à la corruption ou à des pots-de-vin pour gagner des clients ou 

provoquer des ruptures de contrat par d’autres.

� Acquérir par la corruption ou le vol les secrets commerciaux d’un concurrent.

� Faire des allégations sans motif raisonnable sur nos services.

� Faire des allégations ou des comparaisons fausses ou trompeuses sur nos 

concurrents ou leurs services. 
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Choisissez les 

fournisseurs qui 

procurent la qualité la 

plus élevée au plus bas 

coût total possible. 



Intégrité commerciale

Concurrence équitable (suite) 

Lorsque vous transigez avec d’autres, vous devriez toujours avoir ces lignes 
directrices à l’esprit et agir en conséquence. Rappelez-vous : vos actions font  
notre réputation.

Concurrence équitable 19

Agissez d’une manière 

qui rehaussera notre 

réputation.



Intégrité commerciale

Lois antitrust

Les lois antitrust visent à préserver la liberté et la concurrence sur le marché. 

Certaines violations de ces lois constituent des actes délictueux graves pour 

lesquels individus comme compagnies peuvent être déclarés coupables et être 

passibles de peines d’emprisonnement.  De plus, des dommages-intérêts peuvent 

survenir par des infractions aux lois antitrust.

Ne perdez jamais de vue que la discussion de l’un ou l’autre des sujets ci-après 

avec des concurrents, en rapport avec nos produits ou les leurs, peut être interdite 

par les lois antitrust : 

� Prix ou politiques d’établissement des prix dans le passé, le présent ou l’avenir

� Taux de location

� Soumissions, escomptes, promotions, profits, coûts, modalités de vente, 
redevances, garanties, choix des clients, marchés territoriaux, capacités ou 
plans de production et stocks

Toute discussion de ces sujets ou toute entente susceptible de restreindre la 

concurrence dans un marché particulier peut constituer une violation des lois 

antitrust et doit faire l’objet d’un examen par le conseiller juridique.

suite… Lois antitrust 20

La conformité aux lois 

antitrust est 

extrêmement importante 

à Genesee & Wyoming.



Intégrité commerciale

Lois antitrust (suite)

Les rencontres d’associations commerciales peuvent soulever des questions antitrust.  

Au cours de ces rencontres, vous ne devriez participer à aucune discussion officielle

ou informelle sur les sujets suivants : 

� Prix 

� Escomptes

� Modalités de vente

� Répartition ou hiérarchisation de marchés ou de 
produits sur une base géographique

� Soumission pour certains contrats ou clients

� Normalisation de conditions entre concurrents

� Conspiration en vue de l’exclusion de concurrents

Si vous apprenez que de telles discussions ont lieu, vous devriez faire part  

immédiatement de vos préoccupations au conseiller juridique.
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Q : Que faire si, à une 

rencontre 

d’associations 

commerciales, 

j’entends une 

discussion qui me 

trouble du point de vue 

des lois antitrust?

R : Vous n’y participez pas 

et faites part 

immédiatement de vos 

préoccupations au 

conseiller juridique.



Intégrité commerciale

Conflit d’intérêts

Des conflits d’intérêts peuvent surgir quand vos propres intérêts ou activités (ou ceux

d’un membre de votre famille) empiètent ou semblent empiéter sur les intérêts ou les 

activités de la Compagnie ou de ses filiales, y compris quand vous êtes dans

la position de pouvoir influencer une transaction ou une décision d’une manière qui

bénéficiera ou pourrait sembler bénéficier à vous ou à un membre de votre famille.

Les conflits d’intérêts sont interdits.  Dans le meilleur intérêt de la Compagnie, tout 

conflit potentiel d’intérêts doit être discuté avec le Service des ressources humaines 

de façon à pouvoir être résolu d’une manière éthique. Les conflits potentiels 

impliquant des dirigeants ou des membres du Conseil d’administration de la  

Compagnie doivent être soumis au Comité de gouvernance de la Compagnie.

suite …
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Les intérêts et activités 

personnels ne devraient 

pas influencer les 

décisions prises au nom 

de la Compagnie.



Intégrité commerciale

Conflit d’intérêts (suite)

Les situations ci-après peuvent donner lieu à un conflit d’intérêts : 

� Vous ou un membre de votre famille desservez, ou y possédez un intérêt 

financier important, une entreprise extérieure qui fait ou cherche à faire affaires 

avec la Compagnie ou en est un concurrent.

� Agir comme courtier ou intermédiaire  pour le bénéfice d’une tierce partie dans 

des transactions touchant la Compagnie ou ses intérêts.

� Contracter une dette à l’égard de toute entreprise dont l’activité peut être 

affectée par vos actions au nom de la Compagnie.

� Voter, influer ou faire des recommandations sur une transaction ou une décision 

de la Compagnie concernant une entité ou une propriété dans laquelle vous ou 

un membre de votre famille avez un intérêt important. 

suite …
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Q : Un membre de ma  

famille travaille pour un 

client de la Compagnie. 

Si je signale la chose, 

vais-je perdre mon 

emploi?

R : Non. Le Service des 

ressources humaines 

vous aidera à  réduire au 

minimum vos 

préoccupations 

éthiques.



Intégrité commerciale

Conflit d’intérêts (suite)

� Participer à des activités à l’extérieur de la Compagnie qui affectent votre 

aptitude à servir la Compagnie.

� Vous servir de connaissances, de renseignements confidentiels  ou d’influences 

acquises par suite de votre emploi pour votre avantage personnel ou  gain

financier, ou celui d’un membre de votre famille.

� Tout arrangement ou toute circonstance, y compris les relations familiales ou 

autres relations personnelles, susceptible de vous amener à agir d’une manière

qui n’est pas dans le meilleur intérêt de la Compagnie.

Pour d’autres conseils, prière de consulter les  « Politiques sur les transactions 

avec une personne liée » de Genesee & Wyoming.
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Tout conflit potentiel 

d’intérêts doit être 

discuté avec le Service 

des ressources 

humaines.



Intégrité commerciale

Cadeaux et divertissements

Vous ne devriez pas accepter des cadeaux, des repas ou des divertissements 

susceptibles d’influer ou de donner l’impression qu’ils influent sur votre aptitude à 

prendre des décisions dans le meilleur intérêt de la Compagnie. Vous ne devriez 

pas offrir des cadeaux, repas ou divertissements qui visent à influencer (ou 

peuvent sembler influencer) une tierce partie ou l’obliger à votre égard ou à celui 

de la Compagnie.  

Vous pouvez offrir à des tierces parties, ou en recevoir de leur part, des cadeaux 

symboliques, repas ou divertissements qui ont peu de chances d’exercer une 

influence et qui ne seront pas perçus comme une tentative de corruption, une 

commission illicite ou un pot-de-vin.

Il faut prendre soin de s’assurer que les cadeaux, repas et divertissements  

n’enfreignent :

� aucune loi, 

� les normes éthiques généralement reconnues,

� les normes de l’organisation du destinataire.

suite …
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Tous les cadeaux, repas 

et divertissements 

devraient pouvoir 

résister à un examen 

public sur le plan 

éthique.



Intégrité commerciale

Cadeaux et divertissements (suite)

En matière de cadeaux, repas et divertissements, voici des exemples d’activités 

qui sont généralement acceptables, à la condition d’être liées aux affaires et 

offertes gratuitement : 

� Cadeaux concrets dont la valeur cumulative annuelle est inférieure à 250 $.

� Un repas par trimestre, par client ou fournisseur.

� Des billets pour trois divertissements par année, par fournisseur ou client, 

comme une partie de golf ou une sortie sportive, une pièce de théâtre ou un 

événement culturel. 

� Rafraîchissements et/ou repas avant ou après une réunion d’affaires.

Un cadeau ou billet admissible ne doit jamais être vendu, troqué ou échangé. 

Les cadeaux devraient toujours être raisonnables.

suite …
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Q : Y a-t-il des occasions 

où c’est permis d’offrir 

ou de recevoir des 

cadeaux, repas ou 

divertissements?

R : S’ils sont liés aux 

affaires et offerts 

gratuitement, les 

cadeaux, repas ou 

divertissements 

raisonnables peuvent 

être acceptables. 



Intégrité commerciale

Cadeaux et divertissements (suite)

Vous êtes tenu(e) de décliner ou retourner avec courtoisie tout cadeau, repas 

ou divertissement qui enfreint les présentes lignes directrices, et d’informer 

l’offrant de la politique de la Compagnie.

Parfois, le refus d’un cadeau de grande valeur serait offensant pour la personne 

qui l’offre, par exemple quand vous êtes un(e) invité(e) dans un autre pays, et que le  

cadeau est un objet de ce pays offert dans le contexte d’une occasion publique. 

Dans ce cas, vous pouvez accepter le cadeau au nom de la Compagnie et 

le signaler à votre superviseur ou, si un dirigeant ou un membre du Conseil  

d’administration est concerné, au conseiller juridique.

suite…
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Déclinez ou retournez 

avec courtoisie tout 

cadeau, repas ou 

divertissement qui 

enfreint les présentes 

lignes directrices et 

informez l’offrant de la 

politique de la 

Compagnie.



Intégrité commerciale

Cadeaux et divertissements (suite)

Vous devriez savoir que :

� même si un cadeau, repas ou divertissement est admissible, un jeu complexe  

de règlements impose des limites quand les destinataires sont des employés 

du gouvernement.

� à tous les échelons, bon nombre de gouvernements ont adopté des règles 

semblables.

� les gouvernements d’autres pays ont aussi des règles strictes sur ces questions. 

Par conséquent, il ne vous est pas permis de faire ou d’offrir de faire de tels

cadeaux à un représentant gouvernemental sans avoir  d’abord examiné la

situation avec le Service des affaires gouvernement ales et de l’industrie.
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La réglementation limite 

ou interdit l’offre de 

repas, de gratifications 

ou de divertissements à 

des employés du 

gouvernement. 



Intégrité commerciale

La « Foreign Corrupt Practices Act »
La « Foreign Corrupt Practices Act » de 1977 aux États-Unis (et ses amendements)  
(FCPA) régit la conduite à l’extérieur des États-Unis. La  FCPA interdit à la  
Compagnie et à ses actionnaires, agents, cadres et employés de 
faire ou d’autoriser un paiement d’argent ou de tou te autre chose de  
valeur, directement ou indirectement,  à des représ entants d’un gouvernement 
étranger, à des partis politiques ou à des candidat s à des fonctions politiques
à l’extérieur des États-Unis pour remporter ou cons erver des marchés ou 
influencer toute action ou décision de tels représe ntants gouvernementaux.

La FCPA exige également que tous les livres, dossiers et comptes de la Compagnie,  
intérieurs comme étrangers, reflètent d’une manière exacte et équitable les 
transactions commerciales et les aliénations d’actifs de la  Compagnie. Un système
de contrôles comptables internes doit permettre d’assurer, à tous les niveaux, une
supervision d’entreprise adéquate sur les activités et rapports comptables. 

Vous devez vérifier auprès du conseiller juridique la légalité de tous les paiements à  
des représentants gouvernementaux, partis ou candidats politiques à l’extérieur des 
États-Unis.

Pour d’autres conseils, prière de consulter le document « Foreign Corrupt Practices 
Act Policy » de Genesee & Wyoming
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La FCPA s’applique aux 

filiales américaines et 

étrangères de la 

Compagnie ainsi qu’aux 

citoyens américains et 

non américains. 



Intégrité commerciale

Activités politiques et caritatives

Vous êtes encouragé(e) à appuyer les partis et candidats politiques qui 

défendent vos points de vue. Cependant, vous devez le faire à l’extérieur de 

vos heures de travail. Vous ne pouvez pas non plus utiliser les ressources de 

la Compagnie à cette fin, à moins d’en avoir d’abord obtenu l’autorisation du 

Service des affaires gouvernementales et de l’industrie. 

Si vous êtes candidat(e) à un poste électif ou acceptez un poste nominatif, 

vous devez en informer votre chef de service et indiquer comment les 

fonctions du poste influeront sur votre rendement au travail. 

Pour toute question à ce sujet, prière de consulter le Service des affaires 

gouvernementales et de l’industrie.
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Q : Comme employé(e), 

est-ce que je peux me 

présenter à un poste 

politique électif?

R : Vous devez d’abord 

en informer votre chef 

de service et indiquer 

comment les 

fonctions du poste 

influeront sur votre 

rendement au travail. 



Intégrité commerciale

Embauche de consultants

Les consultants et les agents dont les services sont retenus par la Compagnie 

doivent se conformer aux dispositions du Code quand ils travaillent en notre nom. Il 

faut veiller avec un soin particulier à ce que :

� aucun conflit d’intérêts n’existe entre la Compagnie et le consultant ou l’agent.

� le consultant ou l’agent soit dûment qualifié dans le domaine pour lequel ses 

services sont retenus. 

� la rémunération versée soit raisonnable.

� une entente écrite précise l’énoncé de travail en vertu duquel le consultant ou 

l’agent s’engage à se conformer à toutes les lois applicables et au Code, et 

cette entente exige une telle conformité.

Il ne faut pas retenir les services de consultants et d’agents pour faire des choses 

illégales ou irrégulières.  Ne tentez pas d’embaucher un consultant pour effectuer 

ce que la loi ou le Code vous empêche de faire vous-même.

Pour d’autres conseils, prière de consulter le Service des ressources humaines.
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Quand ils travaillent en 

notre nom, les 

consultants doivent se 

conformer aux 

dispositions du Code.



Intégrité financière

Responsabilité financière

Nous devons toujours fournir aux parties prenantes une information financière 

exacte, complète, objective, équitable, pertinente, opportune et compréhensible, y 

compris les documents nous déposons à la Commission des valeurs mobilières 

des États-Unis, aux organismes de réglementation fiscale et à d’autres organismes 

publics. 

Notre réussite sur le marché dépend de la confiance des investisseurs envers nous 

et de notre engagement à préserver leurs intérêts à long terme. 

� Nous visons à produire un taux de rendement attrayant à long terme, grâce à 

une utilisation responsable des actifs qui nous ont été confiés.

� Nous adhérons à une norme élevée de gouvernance et de responsabilité 

d’entreprise. 

� Nos énoncés comptables seront véridiques, opportuns, complets et disponibles 

dans une forme facilement compréhensible. 

Nous inspirons confiance à nos actionnaires grâce à des communications 
pertinentes et opportunes.
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Notre réussite sur le 

marché : une affaire de 

confiance.



Intégrité financière

Dossiers financiers, comptabilité et contrôles inte rnes

Nos dossiers financiers et comptables ainsi que l’information justificative doivent 

être tenus d’une manière qui en assure la conformité aux prescriptions de la loi et à 

nos contrôles internes. Toutes les personnes chargées de la consignation et de la 

divulgation de cette information doivent le faire dans les meilleurs délais et d’une 

manière exacte, complète et honnête. 

Le politique de la Compagnie interdit : 

� de faire sciemment ou d’amener d’autres personnes à faire une déclaration 

nettement trompeuse, incomplète ou fausse à un comptable ou à un avocat en 

rapport avec une vérification ou un document déposé auprès de tout organisme 

gouvernemental ou réglementaire (tel que le « New York Stock Exchange » ou 

la Commission des valeurs mobilières des États-Unis).

� de falsifier directement ou indirectement ou d’amener d’autres personnes à 

falsifier des documents de la Compagnie ou d’un client. 

suite…
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Les personnes 

responsables de la 

consignation et de la 

divulgation de  

l’information financière 

et comptable doivent le 

faire dans les meilleurs 

délais et d’une manière 

exacte, complète et 

honnête.



Intégrité financière

Dossiers financiers, comptabilité et contrôles inte rnes

La politique de la Compagnie interdit :  (suite)

� d’omettre ou d’amener d’autres personnes à omettre tout fait important 

nécessaire pour empêcher une déclaration trompeuse en rapport avec une 

vérification, le dépôt ou l’examen des états financiers de la Compagnie. 

� d’ouvrir ou de maintenir tout compte, fonds ou élément d’actif d’entreprise 

non divulgué ou non enregistré, ou tout compte dans l’intention de tromper. 

� d’utiliser des rapports ou des dossiers pour tromper leurs destinataires ou pour 

dissimuler une quelconque irrégularité.  

� de poser toute action visant à influencer frauduleusement, à contraindre, à 

manipuler ou à tromper le comptable ou le vérificateur engagé dans une 

vérification des états financiers de la Compagnie.

suite …
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Toute divulgation 

malhonnête ou 

trompeuse est 

strictement interdite.



Intégrité financière

Dossiers financiers, comptabilité et contrôles inte rnes (suite)

Toute communication malhonnête d’informations à des organisations ou à 

des gens de l’extérieur de la Compagnie est strictement interdite et peut 

entraîner des poursuites au civil et même au criminel pour vous et la 

Compagnie. Cela inclut non seulement le fait de divulguer de l’information 

d’une manière inexacte, mais aussi de l’organiser avec l’intention de tromper 

ou mésinformer ses destinataires.

Si vous croyez que les dossiers de la Compagnie ne sont pas tenus en 

conformité avec ces exigences, vous devriez le signaler directement à un 

cadre de la Compagnie, à un membre du Comité de la conformité à l’éthique 

ou en appelant notre ligne directe au 800-589-3280.

Pour d’autres conseils, prière de consulter les « Politiques comptables » de 

Genesee & Wyoming ou de communiquer avec le Service de la comptabilité.
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Notre ligne directe pour 

le signalement de toute 

communication 

frauduleuse ou 

imprécise de 

l’information financière 

est toujours disponible 

au  800-589-3280. 



Intégrité financière

Cartes d’achats et comptes de dépenses de GWI

Si on vous a émis une carte de crédit d’entreprise de GWI, vous ne devez 

utiliser cette carte que pour l’achat légitime de matières de la Compagnie et 

de services admissibles. Vous êtes entièrement responsable de l’utilisation 

de votre carte et vous devez signaler immédiatement les cartes perdues ou 

volées. 

Si vous avez un compte de dépenses d’entreprise, vous avez droit au 

remboursement de vos dépenses raisonnables, mais seulement celles 

réellement engagées. La présentation d’un compte de dépenses pour des 

repas non consommés, des distances non parcourues, des billets d’avion 

non utilisés ou pour toutes autres dépenses non engagées est illégal et 

contraire à la politique de la Compagnie.

Pour d’autres conseils, prière de consulter les  « Politiques comptables » de  

Genesee & Wyoming  ou de communiquer avec le Service de la 

comptabilité.

Cartes d’achat et comptes de dépenses de GWI 36

Traitez les actifs de la  

Compagnie comme si 

c’était les vôtres.



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Utilisation des actifs d’entreprise

Vous avez la responsabilité de protéger les actifs de la Compagnie. Ces actifs 

comprennent les liquidités et les investissements assimilables à des liquidités,  

les actifs matériels, les secrets commerciaux, l’information technologique et autre 

information confidentielle. Il appartient aux gestionnaires d’établir et de maintenir 

des contrôles pour protéger les actifs contre toute perte ou utilisation non 

autorisée. Il nous incombe à tous d’aider à la prévention du gaspillage et du vol 

d’actifs d’entreprise et d’assurer l’intégrité de nos contrôles. 

Les ordinateurs, téléphones, ressources électroniques (dont Internet et l’intranet) 

et autres équipements connexes de la  Compagnie sont considérés comme des 

actifs de la Compagnie dont il est permis de faire un usage personnel limité,  

pourvu que cette utilisation :

� soit autorisée par un cadre de la Compagnie,

� soit raisonnable et sans abus,

� ne gêne pas le rendement au travail. 

Pour d’autres conseils, prière de consulter la  « Politique sur les ressources 

technologiques » et les « Politique comptables » de Genesee & Wyoming.

suite …
Utilisation des actifs d’entreprise 37

La Compagnie attend de 

tous les employés 

utilisant nos ordinateurs 

et autres ressources 

électroniques qu’ils 

fassent preuve en tout 

temps du plus haut 

degré de 

professionnalisme.



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Utilisation des actifs d’entreprise (suite)

Les occasions d’affaires d’entreprise constituent aussi des actifs d’entreprise et 

ne devraient être utilisées que pour promouvoir les intérêts de la Compagnie. Il ne 

vous est pas permis de tirer un avantage personnel de telles occasions qui se 

présentent à vous dans le cadre de l’utilisation de biens ou d’informations 

d’entreprise ou de vos fonctions au sein de la Compagnie.

Vous ne pouvez pas non plus vous servir de biens ou d’informations d’entreprise 

ou de vos fonctions à la Compagnie pour en tirer un avantage personnel, ni livrer 

concurrence à la Compagnie.
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Il ne vous est pas permis 

de tirer un avantage 

personnel des occasions 

d’affaires d’entreprise. 



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Information confidentielle

De temps à autre, il est possible que vous soyez mis au courant d’informations 

confidentielles de la Compagnie. On entend par information confidentielle toute 

information qui n’est généralement pas connue du public et qui, si elle était 

divulguée, pourrait  être nuisible à la Compagnie, à sa position concurrentielle ou 

à ses clients. 

Il ne vous est pas permis, pour en tirer un profit ou un avantage personnel, de 

divulguer ou d’utiliser une information confidentielle de la Compagnie acquise au 

cours de votre emploi chez elle ou de toute autre relation avec la Compagnie; 

vous devez préserver la confidentialité de cette information, sauf si sa divulgation 

est autorisée ou légalement exigée. 

suite …
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On entend par 

information 

confidentielle toute 

information qui n’est 

généralement pas 

connue du public et qui, 

si elle était divulguée, 

pourrait  être nuisible à 

la Compagnie, à sa 

position concurrentielle 

ou à ses clients.



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise 

Information confidentielle (suite)

Exemples non limitatifs d’informations confidentielles :

� Programmes, données, formules, logiciels et compositions informatiques

� Information sur les clients et les fournisseurs, dont les prix et les coûts

� Données financières non publiques

� Prix marchandises, itinéraires et barèmes des quotes-parts

� Programmes de marketing et ventes

� Renseignements personnels sur les employés et information sur la 

rémunération 

� Projets d’acquisition ou de cession d’actifs

� Stratégies d’approbation par les organismes de réglementation

� Plans d’affaires ou transactions stratégiques

suite…
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Une information 

confidentielle ne peut 

être discutée en famille,   

avec des parents ou avec 

des connaissances 

d’affaires ou sociales.



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Information confidentielle (suite)

Sauf autorisation particulière ou exigence légale, on s’attend de vous que 

vous préserviez la confidentialité des informations qui vous sont confiées par 

la Compagnie, ses fournisseurs ou ses clients. Cette exigence s’applique 

pendant la durée de votre emploi ou service à la Compagnie et après. 

Aucune information confidentielle ne devrait être discutée :

� à la portée d’écoute de personnes non autorisées, comme dans les 
ascenseurs (même ceux de la Compagnie), les restaurants, les taxis, les 
avions ou d’autres endroits publics;

� sur des téléphones cellulaires ou d’autres moyens de communication non 
sécurisés; 

� en famille, avec des parents, des connaissances d’affaires ou sociales. 

Quand il est approprié, pour des raisons d’affaires, de divulguer des 

informations confidentielles de la Compagnie à des tierces parties, il faut 

d’abord en discuter avec le conseiller juridique et, si la mesure est jugée 

nécessaire, conclure une entente appropriée comportant les sauvegardes 

voulues. 
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On s’attend de vous que 

vous préserviez la 

confidentialité des 

informations qui vous 

sont confiées par la 

Compagnie, ses 

fournisseurs ou ses 

clients.



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Lois sur les valeurs mobilières et opérations bours ières 

Les lois sur les valeurs mobilières ainsi que la po litique de la Compagnie 

interdisent l’achat ou la vente de valeurs mobilièr es fondés sur des 

« informations non publiques importantes ».  

On entend par information non publique importante toute information :

� qui n’a pas été rendue publique, et

� qu’un investisseur raisonnable considérerait comme importante dans sa 

décision d’acheter, de vendre ou de conserver des titres.  

Exemples d’information non publique importante :

� Acquisitions et cessions

� Changements dans le personnel de direction clé

� Changements relatifs à des contrats ou à des clients importants

� Chiffres et tendances en matière de revenus financiers

� Information importante sur les litiges, les contrats ou les coentreprises

suite …
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On entend par

information non publique 

importante toute 

information qui n’a pas 

été rendue publique et 

qu’un investisseur 

raisonnable 

considérerait comme 

importante dans sa 

décision d’acheter, de 

vendre ou de conserver 

des titres. 



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Lois sur les valeurs mobilières et opérations bours ières  (suite)

Une information non publique importante n’a pas à concerner l’activité de la 

Compagnie. Par exemple, il pourrait s’agir d’une information sur le contenu d’un 

reportage à venir dans la presse financière qui devrait affecter les prix d’un titre 

sur le marché, ou d’une information sur une transaction.

Il est illégal pour vous :

� d’acheter ou de vendre des titres en vous basant sur une information non 

publique importante; 

� de divulguer une information non publique importante à un destinataire non 

autorisé (membre de la famille, ami, associé d’affaires, etc.), peu importe le 

motif de la divulgation; 

� de demander à quelqu’un d’autre d’acheter ou de vendre des titres en votre 

nom, ou pour son propre bénéfice, en se basant sur une information non 

publique importante.  De tels achats ou ventes par une autre personne, ou en 

leur nom, pourraient vous être attribués et sont illégaux. 

suite …

Lois sur les valeurs mobilières et opérations boursières 43

Toute spéculation sur 

séance avec nos titres 

est interdite. 



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Lois sur les valeurs mobilières et opérations bours ières (suite)

Pour savoir si certaines informations répondent à la définition d’une 

information non publique importante, prière de consulter votre 

superviseur ou le conseiller juridique.

Les activités d’investissement à court terme dans des titres de la 

Compagnie, telles que la négociation ou la vente d’options sur actions, 

les opérations d’arbitrage ou la « spéculation sur séance » ne sont 

appropriées dans aucune circonstance et sont interdites. De plus, les 

employés ne devraient pas prendre une position à découvert dans les 

titres de la Compagnie.

Certaines personnes sont assujetties également à des normes plus 

rigoureuses, dont l’interdiction de négocier des titres à certains moments 

et une obligation d’autorisation préalable. 

Pour d’autres conseils, prière de consulter la « Politique sur les 
renseignements non publics et les opérations sur les actions de GWR » 
et la « Politique – Employé clé ».
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Tous les employés, dont 

le personnel étranger, 

sont assujettis aux lois 

américaines sur les 

valeurs mobilières. 



Sauvegarde de nos actifs et de notre information d’ entreprise

Gestion des documents

La destruction ou la falsification de tout document susceptible d’être 

pertinent à la violation d’une loi, à une enquête du gouvernement ou à 

une procédure judiciaire peut mener à une poursuite pour entrave à la 

justice. Si vous croyez qu’il y a eu violation de la loi ou qu’une enquête 

de la Compagnie ou du gouvernement est sur le point de commencer, 

vous devez conserver tous les documents (y compris les documents 

informatiques) qui pourraient être pertinents à l’enquête considérée. 

Pour toute question relative à la destruction ou à la conservation de 

documents, prière de consulter le conseiller juridique.

Pour d’autres conseils, prière de consulter la « Politique de rétention des 

documents » de Genesee & Wyoming.
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Conservez tous les 

documents qui 

pourraient être 

pertinents à une 

enquête. 



Représenter la Compagnie d’une seule voix

Communications avec le public

L’exercice de la Compagnie est de divulgué toutes informations au 

publique et non sélectivement.  La Compagnie s’engage à la divulgation 

équitable de toute information sur l’entreprise sans aucun bénéfice aux 

analystes ou investisseurs conforme avec les lois fédéraux sur les 

valeurs mobilières.    

Seuls les porte-parole autorisés devraient répondre aux questions des 

médias ou discuter publiquement des affaires de la Compagnie. 

Si quelqu’un de l’extérieur de la Compagnie vous demande des 

renseignements, vous devriez le renvoyer à votre superviseur ou au 

directeur, Communications d’entreprise, qui s’occupera de lui répondre.  

Pour d’autres conseils, prière de s’adresser au Service des 

communications d’entreprise et prière de consulter la Politique 

sur la divulgation équitable.

Communications avec le public 46

Seuls les porte-parole 

autorisés devraient  

répondre aux questions 

des médias. 



Questions ou signalement de préoccupations

Nous nous tiendrons responsables du présent Code et nous encourageons 

toutes nos parties prenantes à en exiger autant de nous. 

Que vous soyez employé(e), client(e), investisseur, fournisseur ou 

membre d’une communauté où nous exerçons des activi tés, n’hésitez 

pas à nous signaler toute préoccupation au sujet de  notre conduite.

Notre principale raison d’être, c’est d’être le prestataire de services 

ferroviaires le plus sécuritaire et le plus respecté au monde. 
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Votre conformité au 

présent Code fait partie 

intégrante de notre 

réussite. 



Répertoire des contacts

Comité de la conformité à l’éthique

Shayne L. Magdoff, Vice President – Organizational Effectiveness
200 Meridian Centre, Suite 300, Rochester, NY 14618
Téléphone: (585) 463-3400
Adresse courriel: smagdoff@gwrr.com

Matthew O. Walsh, Senior Vice President – Corp. Development, Treasurer
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: mwalsh@gwrr.com

Spencer D. White, Senior Vice President – Illinois Region
1500 N. Grand Street East, Springfield, IL 62702
Téléphone: (217) 788-8603
Adresse courriel: swhite@gwrr.com

Allison M. Fergus, General Counsel and Secretary
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: afergus@gwrr.com
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Répertoire des contacts

Directeurs généraux régionaux

Robert Easthope, General Manager – Australia Region
Genesee & Wyoming Australia Pty Ltd
320 Churchill Road, Kilburn, South Australia 5084
Téléphone: +61-8-8343 5455
Adresse courriel: reasthope@gwrr.com

Mario Brault, Senior Vice President – Canada Region
6700 Ave. du Parc, Bureau 110, Montreal, QC, 
Canada  H2V 4H0
Téléphone: (514) 948-6999
Adresse courriel: mbrault@gwrr.com

Spencer White, Senior Vice President – Illinois Region
1500 N. Grand Avenue East, Springfield, IL 62702
Téléphone: (217) 788-8603
Adresse courriel: swhite@gwrr.com

David Collins, Senior Vice President – Ohio Region
47849 Papermill Road, Coshocton, OH 43812
Téléphone: (740) 622-8092 X 113
Adresse courriel: dcollins@gwrr.com

Raymond A. Goss, Senior Vice President – NY/PA Region
200 Meridian Centre, Suite 300, Rochester, NY 14618
Téléphone: (585) 463-3335
Adresse courriel: rgoss@gwrr.com

Arnoud de Rade, Managing Director - Rotterdam Rail Feeding
Europaweg 855, 3199 LD Rotterdam, Netherlands
Téléphone: +0181-362143
Adresse courriel: a.de.rade@railfeeding.nl

Ronald G. Russ, Senior Vice President – Oregon Region
200 Hawthorne Avenue SE, Suite C-320, Salem, OR 97301
Téléphone: (503) 480-7779
Adresse courriel: rruss@gwrr.com

William Jasper, Senior Vice President – Rail Link Region
13901 Sutton Park Drive South, Suite 125
Jacksonville, FL 32224
Téléphone: (904) 596-1086
Adresse courriel: bjasper@gwrr.com

Andrew T. Chunko, Senior Vice President –
Rocky Mountain Region
1221 South Colorado Avenue, Provo, UT 84606
Téléphone: (801) 373-0359
Adresse courriel: achunko@gwrr.com

Gerry Gates, Senior Vice President – Southern Region
13901 Sutton Park Drive South, Suite 175/Building C
Jacksonville, FL 32224
Téléphone: (904) 596-7783 
Adresse courriel: ggates@gwrr.com
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Service des affaires gouvernementales et de 
l’industrie

Jerry E. Vest, Vice President, Government and Industry Affairs
P.O. Box 38652, Pittsburgh, PA 15238 
Téléphone: (412) 963-1805 
Adresse courriel: jvest@gwrr.com

Service de la comptabilité

Christopher Liucci, Chief Accounting Officer 
and Global Controller
200 Meridian Centre, Suite 300, Rochester, NY 14618  
Téléphone: (585) 463-3350
Adresse courriel: cliucci@gwrr.com

Service des communications d’entreprise

Michael E. Williams, Director, Corporate Communications
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: mwilliams@gwrr.com

Répertoire des contacts

Services juridiques

Allison M. Fergus, General Counsel and Secretary 
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: afergus@gwrr.com

Services des ressources humaines

Matthew C. Brush, Chief Human Resource Officer
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: mbrush@gwrr.com
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Comité de la conformité aux normes sur la 
négociation de titres

John C. Hellmann, President and Chief Executive Officer
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: jhellmann@gwrr.com

Christopher Liucci, Chief Accounting Officer 
and Global Controller
200 Meridian Centre, Suite 300, Rochester, NY 14618
Téléphone: (585) 463-3350
Adresse courriel: cliucci@gwrr.com

Allison M. Fergus, General Counsel and Secretary
66 Field Point Road, Greenwich, CT 06830
Téléphone: (203) 629-3722
Adresse courriel: afergus@gwrr.com

Shayne L. Magdoff, Vice President –
Organizational Effectiveness
200 Meridian Centre, Suite 300, Rochester, NY 14618
Téléphone: (585) 463-3400
Adresse courriel: smagdoff@gwrr.com
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